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ADOPTION DE LA DECLARATION ET DU PROGRAMME POUR L'HABITAT DE LA CONFERENCE
DES NATIONS UNIES SUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT II)

Costa Rica */ : projet de résolution

Déclaration d'Istanbul et Programme pour l'habitat

La Conférence des Nations Unies sur les établissements humains

(Habitat II),

Réunie à Istanbul du 3 au 14 juin 1996,

1. Adopte la Déclaration d'Istanbul et le Programme pour l'habitat :

buts et principes, engagements et plan mondial d'action, figurant en annexe à

la présente résolution;

2. Recommande à l'Assemblée générale, à sa cinquante et unième

session, d'approuver la Déclaration d'Istanbul et le Programme pour l'habitat

adoptés par la Conférence.
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     */ Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
sont membres du Groupe des 77.
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